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meilleure exploitation du tracteur. Le système hydraulique de régulation
automatique et constante de la profondeur de travail présente en revanche
moins d'intérêt pour l'exécution des travaux d'ameublissement légers avec
le cultivateur, la herse, etc. A part quelques rares marques, ces instruments

ne remplissent en effet pas les conditions exigées du système de
régulation précité quant à leur construction et à leur système d'attelage.
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Menus propos
Une Subdivision du lait

Chacun a pu lire récemment dans la presse professionnelle qu'une Subdivision
du lait venait d'être créée au sein de la Division fédérale de l'agriculture. On a
de la peine à comprendre pourquoi cette nouvelle a été publiée dans la presse
agricole sans aucun commentaire de la part de Messieurs les rédacteurs.

Il est notoire que le lait, plus exactement dit son prix, représente pour de

nombreux politiciens (surtout pour ceux qui sont paresseux ou surchargés
de travail) l'arme la plus commode et dont l'effet est le plus rapide. En
outre, le lait se montre essentiel pour l'alimentation de l'homme. Il y a
longtemps que l'on sait cela et il aurait été possible, bien plus tôt qu'on ne l'a fait, de
tirer parti de cette constatation pour la propagande menée en faveur du lait.

Je ne pense toutefois pas que le lait soit d'une importance telle, pour
l'administration, qu'il ait absolument fallu créer une Subdivision du lait. Si l'on
établit un parallèle avec la Subdivision de la circulation routière de la Division
fédérale de police, par exemple, il est clair pour tout le monde que ces messieurs
de la Division de l'agriculture ont perdu le sens des proportions, ou bien que la
mégalomanie exerce ici aussi ses ravages. Dans un tel cas, faire allusion à la loi
de Parkinson ne se montre plus suffisant et cette folie des grandeurs incite à penser

que l'on est peut-être le fouet de «mirages» ailleurs qu'au Département militaire

fédéral.» Uli du B'ozberg
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